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I OBJET 

L’application de cette procédure permet à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes de s’assurer de l’égalité de traitement des demandes de subventions présentées par les associations.

II DOMAINE D’APPLICATION

Cette procédure s’applique aux acteurs du processus action sanitaire et sociale.

III DOMAINE DE REFERENCE
Norme ISO 9001.2008
IV DEFINITIONS
Cadre juridique
Le cadre juridique de l’Action Sanitaire et Sociale (ASS) résulte du livre II du Code de la Sécurité Sociale et des articles 71 et suivants du règlement intérieur des caisses primaires.

Commission d'Action Sanitaire et Sociale
Emanation du Conseil, la commission d'Action Sanitaire et Sociale a reçu délégation pour l’attribution des subventions de fonctionnement, d’équipement et des actions spécifiques aux associations.

Si des dossiers sont en instance, la commission se réunit une quinzaine de jours avant le conseil pour examiner les demandes de subventions aux associations.
ABREVIATIONS

ASS : Action Sanitaire et Sociale

CPAM : Caisse Primaire d’Assurance Maladie

MNC : Mission Nationale de Contrôle
CNAM : Caisse Nationale d’Assurance Maladie
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VI CONTENU
1. RECEPTIONNER LES DEMANDES DE SUBVENTION

L’Assistante du Directeur Adjoint (ou le pilote d’activité « prestations ASS ») :

· réceptionne les demandes,

· accuse réception de la demande,

· fait signer le courrier par le Sous Directeur,

· adresse le courrier au maximum 18 jours après réception,

· établit une fiche de suivi pour chaque dossier.

2. INSTRUIRE LES DEMANDES
Une distinction est faite en fonction de la nature de la demande :

· subvention de fonctionnement,

· subvention d'équipement.

· action spécifique,

2.1 Les subventions de fonctionnement

S'il s'agit d'une première demande, l’Assistante de Direction sollicite la production :

· des statuts et du règlement intérieur, 

· de la liste des membres du Conseil d'Administration et du bureau,

· de l'état descriptif des biens meubles et immeubles de l'association,

· de l'état des effectifs de l'association.

Pour toutes les demandes, l’Assistante de Direction sollicite la production :

· du procès-verbal de l'Assemblée Générale de l'année N-1,

· du budget prévisionnel de l'année N, de la liste des autres intervenants finançant l'association ainsi que les montants sollicités,

· du bilan de l'exercice de l'année N-1,

· du compte de résultat de l'année N-1,

· du rapport d'activité de l'année N-1,

· de la liste des objectifs définis pour l'année N ainsi que tout élément motivant la demande.

2.2 Les subventions d’équipement

S'il s'agit d'une première demande, l’Assistante de Direction sollicite la production :

· des statuts et du règlement intérieur,

· de la liste des membres du Conseil d'Administration et du bureau,

· de l'état descriptif des biens meubles et immeubles de l'association,

· de l'état des effectifs de l'association.

Pour toutes les demandes, l’Assistante de Direction sollicite la production :

· du bilan, du compte de résultat et du rapport d'activité des deux dernières années

· du budget prévisionnel de l'année N,

· de l'exposé des activités envisagées,

· du plan de financement de l'équipement à subventionner,

· du devis,

· de la date prévisionnelle d'achat.

2.3 Les actions spécifiques

S'il s'agit d'une première demande, l’Assistante de Direction sollicite la production :

· des statuts et du règlement intérieur,

· de la liste des membres du Conseil d'administration et du bureau,

· de l'état descriptif des biens meubles et immeubles de l'association,

· de l'état des effectifs de l'association.

Pour toutes les demandes, l’Assistante de Direction sollicite la production :

· du rapport de présentation et la note d'opportunité de l'action,

· du budget prévisionnel de l'action,

· de la liste des autres intervenants finançant l'action ainsi que les montants sollicités.

3. PREPARER LES DOSSIERS

L’Assistante de Direction :

· crée une fiche descriptive pour chaque association,

· remplit le tableau de suivi des documents reçus,

· réalise le tableau de suivi des sommes déjà attribuées aux associations pour les cinq dernières années

· réalise le budget prévisionnel pour l’année N,

· transmet à chaque conseiller, avec la convocation de la réunion de la Commission d’Action Sanitaire et Sociale (15 jours avant la date de la réunion), un dossier comprenant la fiche descriptive de chaque association, le tableau de suivi des sommes déjà attribuées aux associations et le budget prévisionnel.
4. REALISER LA COMMISSION D’ACTION SANITAIRE ET SOCIALE
Le pilote d’activité présente les dossiers aux conseillers qui décident l’attribution ou le refus des subventions aux associations.
5. REDIGER LE PROCES VERBAL DE LA COMMISSION ET LE TRANSMETTRE A LA MNC
L’Assistante de Direction :

· rédige le procès verbal,

· le fait valider par le Pilote de Processus et le Sous Directeur,

· le transmet à la Mission Nationale de Contrôle
Ces tâches doivent être réalisées au plus tard une semaine après la réunion de la commission. Une information par mail est effectuée à l’Administration Générale et à l’Agence Comptable afin de réserver les crédits proposés.
6. A RECEPTION DE L’AVIS DE LA MISSION NATIONALE DE CONTROLE, DIFFUSER LE PROCES VERBAL

Le procès verbal de la réunion est diffusé :

· aux administrateurs titulaires et suppléants,

· à la direction de la CPAM,

· à l'administration générale,

· à l’agence comptable

· à la cellule Action Sanitaire et Sociale

· 1 exemplaire est classé dans le registre des délibérations

7. REDIGER LES CONVENTIONS A RECEPTION DE L’AVIS DE LA MISSION NATIONALE DE CONTROLE
A réception de l'avis de la Mission Nationale de Contrôle, l’Assistante de Direction :

· rédige les conventions (ou avenant en cas de renouvellement),

· fait vérifier la bonne rédaction par le pilote de processus

· adresse deux exemplaires de la convention à chaque association pour signature.

8. RECUEILLIR LES ENGAGEMENTS DES ACTEURS CONCERNES ET DEMANDER L’ORDONNANCEMENT
A réception de ces exemplaires signés, l’Assistante de Direction :

· fait signer par le Directeur (ou le Directeur Adjoint) les exemplaires de la convention ou de l’avenant,

· fait une copie qu’elle conserve dans le dossier de l’association,

· transmet un exemplaire à l'Administration Générale, accompagné du bordereau de demande d’ordonnancement (en deux exemplaires) qui se chargera de transmettre le tout à l’Agent Comptable pour paiement de la subvention accordée,

9. METTRE EN PAIEMENT

Après ordonnancement par la Direction, l’Agence Comptable procède à la mise en paiement des subventions et retourne au secrétariat de Direction un exemplaire du bordereau de demande d’ordonnancement en précisant la date de paiement.
10 – VERIFIER LE PAIEMENT PAR L’AGENCE COMPTABLE

Vérifier la bonne réception d’un exemplaire du bordereau avec la date de mise en paiement sinon rappel à l’Agence Comptable
Retourner un exemplaire signé de la convention ou de l’avenant à l'association, accompagné du questionnaire de satisfaction

11. ARCHIVER LES DOSSIERS

Les dossiers d’instruction sont archivés au secrétariat de Direction (1 dossier par association). Seuls sont gardés à portée de main les dossiers de l’année en cours et ceux des deux années précédentes. Les autres sont archivés au sous-sol dans le local « archives Direction ».
Les conventions originales servant au paiement sont archivées à l’Agence Comptable.

12. INFORMER LES CAISSES ET FAIRE REMONTER LES STATISTIQUES A LA CNAM

A titre de réciprocité, le Secrétariat de Direction transmet un état récapitulatif des subventions versées aux caisses qui lui adressent la liste des associations qu’elles subventionnent.
Sur demande de la CNAM, il fait remonter (outil sur médiam) les statistiques des associations subventionnées.
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